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Représentants de l’Administration :
M. JUANCHICH, Président, M.DESCAMPS, Mme GARRIDO, Mme PECHOUX,  M GUERIN, Mme 
DERU, Secrétaire M PALIES
Représentants du personnel FO :
M  PRIORON Laurent, Expert: Mme VANHOUTEGHEM Marie Andrée,

Ordre du jour de la séance plénière: Adoption du règlement intérieur des CAPL

Ce règlement est identique à celui présenté la semaine dernière en CAPL n °3. Nos critiques sont 
donc les mêmes: le mode de fonctionnement est hérité de la filière fiscale 
(séparation en séance plénière et restreinte, tous les élus ne prennent 
pas part au vote selon les sujets: cette restriction n'était pas connue dans 
la filière gestion publique) . 
Par ailleurs ce règlement intérieur confirme les possibilités aux 
représentants de personnel élus de bénéficier d'autorisation d'absence 
pour siéger,  préparer et rendre compte . 

Mme GARRIDO présente donc le règlement  intérieur qui est le socle des 
nouvelles règles de vie.

Vote:  Pour (texte issu d'un dialogue social entre les organisations 
syndicales nationales et l'Administration) FO, CGT , CFDT   Contre : UNSSTS    

Question Diverse FO:

Quand  connaitrons nous les affectations des lauréats aux concours contrôleurs et liste d'aptitude 
issus de la filière FGP et qui ne concourent pas à un cycle de mutation national ?
Réponse : Les mutations nationales  ne seront connus que vers le 28 juin. C'est pourquoi les 
affectations des lauréats aux concours contrôleurs et liste d'aptitude ne seront pas donnés avant 
début juillet.
L'attente se prolonge laissant ces lauréats dans l'incertitude.

Ordre du jour des séances restreintes élargies: Tableaux avancements 2012

constitution des Tableaux d’avancement 2012 :

Rappel des critères de classement statutaire :
Prise en compte de l’échelon, par ordre décroissant (date de prise de rang )
Ancienneté dans le corps d'appartenance.
Prise en compte du total des évolutions de notes des 3 dernières années.

Puis des conditions dites utiles :
Être dans le grade au 1er janvier 2012 et avoir été noté dans celui-ci une fois
Ne pas avoir eu de note négative (depuis 3 ans) et ne pas faire l'objet d'un conseil 

disciplinaire.

Priorités :
Les fins de carrière (tous les agents âgés de 58 ans et plus au 31/12/2011 et remplissant 
les conditions statutaires) sont proposés et classés en priorité.

CAPL Plénière, restreinte,  
restreinte élargie: pourquoi  
faire compliquer quand un 
système simple était en 
place dans une des deux 
filières! 
Fusion qui prétend nous 
amener le meilleur des 2 
filières!

http://www.fo-tresor-sd.fr/026/


Les agents FGP proposés, classés mais non promus en 2011 ne bénéficient plus de priorité 
de reclassement (Harmonisation des carrières vers le mode filière fiscale).

Tableau d’avancement au grade de Contrôleurs de 1ère classe.
Rappel des conditions statutaires :

Avoir atteint au moins le 7ème échelon du grade de Contrôleur 2ème classe 

1. Une 1er liste est établie le P.A.S,: Plage d' Appel Statutaire suivie d'une deuxième liste dite 
Plage Utile de sélection P.U.S , sur les 23  agents Drômois qui remplissaient les 
critères,     12    ont été classés : (ordre alphabétique et non par rang comme 
précédemment en filière FGP)

AUBANEL Jean Luc DDFip 26 FGP
CASADOUMECQ Françoise Pairie départementale FGP
SCHMELZLE Christine For Prof FGP
TURIN Patricia Valence Agglomération FGP
INARD Aline FF
FAYOLLE Christelle DDFIP CEPL FGP
LAFON Sylvie FF
GINOUX Sylvie Romans Coll FGP
DARDET Solange Montélimar Coll FGP
ROCHE Nadine Valence Agglomération FGP
PASCAL Elisabeth SIP de NYONS FGP
TORTOSA Laurent FGP

A noter : Seuls les agents retenus par la CAP centrale seront nommés au 31 décembre  2012.  

Compte tenu de la participation de nombreux agents au concours de Contrôleur 1ère classe, et donc 
susceptible d'être promus, FO demande l'élargissement de la liste à
 3-4 agents supplémentaires afin de  ne 
pas léser le département au niveau des 
promotions.
Réglementairement cela n'est pas possible 
indique le Président. 
Fo va faire remonter le sujet auprès de son 
siège afin que le problème soit traité  au 
niveau National.

Votes :   Contres :  CFDT, CGT, USSTS.
FO s'est exprimé lors de cette CAP 
restreinte élargie mais n'a pas pu voter seul les élus en C 1 et C2 pouvaient voter,

Tableau d’avancement au grade de Contrôleurs  Principal

Rappel des conditions statutaires:
Peuvent être promus à ce grade, les Contrôleurs de 1ère classe ayant au moins 1 an d’ancienneté 
dans le 6ème échelon de leur grade et comptant au moins 5 ans de service effectif dans le grade.
Le Président de la CAPL présente les listes suivantes .

Liste P.A.S.: 32  agents drômois, liste P.U.S,: 8 agents. Mais seulement 7 proposés

PIERETTI Laurence FF
BAUDE Catherine FF
CORNU Gerard FF
BRUNO David FF
LABARTHE Bernard FGP
MILLOT Marie-José FF
GUICHARD Marie Hélène FGP

Cette liste est extrêmement réduite. Sur les 8 proposés: deux étaient Non proposés,  2 sont inscrits au 
bénéfice de l'âge. FO insiste pour ajouter au moins 3 agents supplémentaires, sinon le département risque 
d'être lésé au niveau des promotions.
Réglementairement cela n'est pas possible indique le Président. 
Fo va également faire remonter le sujet auprès de son siège afin que le problème soit traité en National.
Après discutions un agent au départ NON classé est réintégré à la liste avec une réserve sur sa position au 
31 décembre 2012.

Votes :  Abstention FO -  Contre :  CFDT ,CGT, USSTS

Comme les listes d'aptitude, les tableaux 
d'avancement sont des améliorations pour les 
carrières des agents concernés. Les carrières 
linéaires revendiquées par d'autres organisations 
n'apporteraient aucun + aux agents, c'est 
pourquoi seul FO défend et négocie des plans de 
qualification ambitieux.


